
(Traduction)

iANGE DE NOTES (le 2 aoii Il6) ENTRE LE CANADA ET LE ROYAUME

UNI ÉTENDANT AU KENYA, AU TANGANYIKA, À L'OUGAND ET À

ZANZIBAR L'ACCORD DU 5 JUIN 1946 RELATIF AUX DOUES IMPOSITIONS

EN MATIÈRE DE REVENU
I

,e Haut Commissaire du Royaume-Uni au Secrétaire d'État auxA Aaires

enieures

HAUT COMMISSARIAT DU RoYAUME-UNI,
EARNSCLIFFE,

OTTAWA.
le 2 aot 1956.

Isieur le Secrétaire d'État,

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement du Royaui---n'

conformité de l'Article XV de l'Accord du 5 juin 1946 entre le Gouvernelent

]Royaume-Uni et le Gouvernement du Canada tendant à éviter les doubles

Positions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impts sur le revenu,

1 donné instructions de vous notifier son désir que l'Accord soit étendu à

tains territoires coloniaux, ainsi que leurs Gouvernementl après consultatio,

ont exprimé le souhait. L'Annexe ci-jointe renferme la liste des territoires

des impôts en question.

2. il est proposé que l'extension s'applique, au Canada, aux ipôts sur

revenu, y compris les surtaxes, pour l'annee t uipogitn e9 regardd

ýséquentes, et, dans les territoires, ra ant i 1953 et lesaanées

Icun d'eux à l'Annexe ci-jointe, pour l'annee d' ition 1 et l

ýséquentes.

3. Pour ce qui est des territoires énumérés à lAnx il y aura lieu

tpPorter à l'Accord les modifications suivantes à

a) A l'article iI les mots suivants seront insérés à la fin de l'alinéa c) d

paragraphe 1):-"mais ne comprend pas les inpôts qui sont pyable

à l'égard d'un défaut ou d'une oanissron qelcoquie relatis aux

impôts auxquels s'applique le présent acord territoire intremss

une sanction imposée en vertu de la législation du

portant sur ces impôts." insér aa on

b) A la fin du paragraphe 1) de l'article iII seront s tosd

point-virgule, les mots suivants: toutefoscue stpulstion des

présent article ne porte atteinte à l'une quelconque 
la loi de l'un quelconque des territos cncernn

revenus tirés du commerce de l'asurance. e nal sera rempl

c) A la fin du paragraphe 3) de l'article aI le point f··i et leurs

par une virgule et les mots suivants seront ajouts venus ay

fices ainsi attribués seront considéré comme des

sources dans cet autre territoire".

d) L'article XI sera biffé.


